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TITRE II  

LUTTER CONTRE L’IMMIGRATION CLANDESTINE 
ET L’HABITAT ILLÉGAL 

CHAPITRE IER 

DURCIR LES CONDITIONS D’ACCÈS AU SÉJOUR 
EN LES ADAPTANT À LA SITUATION 

PARTICULIÈRE DE MAYOTTE 

Article 2 

1 L’article L. 441–7 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° Après le premier alinéa, il est inséré un 1° AA ainsi 
rédigé : 

3 « 1° AA Au 2° de l’article L. 412–2, les références : 
“L. 423–7,” et “L. 423–23,” sont supprimées ; » 

4 1° bis (nouveau) Le 1° A est abrogé ; 

5 2° Le 8° bis est complété par les mots : « et, à la fin, les 
mots : “, sans que soit opposable la condition prévue à 
l’article L. 412–1” sont supprimés » ; 

6 2° bis Le 8° ter est ainsi rédigé : 

7 « 8° ter L’article L. 423–8 est ainsi modifié : 

8 « a) Au premier alinéa, après la première occurrence 
du mot : « enfant », sont insérés les mots : “depuis la 
naissance de celui–ci ou depuis au moins trois ans” ; 

9 « b) Le second alinéa est supprimé ; 

10 « c) (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

11 « “La preuve de la contribution effective ne peut être 
apportée que par des justificatifs nominatifs.” ; » 

12 3° Après le même 8° ter, il est inséré un 8° quater ainsi 
rédigé : 

13 « 8° quater Au premier alinéa de l’article L. 423–10, 
les mots : “en France et titulaire depuis au moins 
trois années” sont remplacés par les mots : “régulièrement 
et de manière ininterrompue en France depuis au moins 
cinq années et titulaire” ; » 

14 4° Après le 10°, il est inséré un 10° bis ainsi rédigé : 

15 « 10° bis Au premier alinéa de l’article L. 423–23, 
après le mot : “étranger”, sont insérés les mots : “résidant 
habituellement depuis au moins sept ans à Mayotte” et, à 
la fin, les mots : “, sans que soit opposable la condition 
prévue à l’article L. 412–1” sont supprimés ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 131  présenté par Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier, no 206  présenté par 
Mme Balage El Mariky, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Taver-
nier, M. Thierry et Mme Voynet, no 297  présenté par 
M. Naillet, Mme Allemand, M. Benbrahim, Mme Battistel, 
Mme Rossi, M. Echaniz, M. Saulignac, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Lhardit, M. Potier, M. Vicot, M. William, M. Pena, 
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Mme Bellay, M. Baptiste, M. Aviragnet, M. Barusseau, 
M. Baumel, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
Mme Mercier, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Pribetich, M. Proença, Mme Récalde, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, 
Mme Runel, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Simion, 
M. Sother, M. Vallaud et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés et no 378  présenté par Mme K/Bidi, Mme Faucillon, 
Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Sansu et M. Tjibaou. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 375  présenté par Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu 
et M. Tjibaou. 

I. – Supprimer les alinéas 2 à 5. 
II. – En conséquence, supprimer les alinéas 12 à 15. 

Amendement no 132  présenté par Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Supprimer les alinéas 2 et 3. 
II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 5. 

Amendement no 10  présenté par M. Arnaud Bonnet, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Taver-
nier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer les alinéas 2 et 3. 

Amendement no 214  présenté par Mme Balage El Mariky, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 

M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer l’alinéa 4. 

Amendement no 54  présenté par M. Gillet, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :  

« 1° ter Au 2°, les mots : « et le niveau relatif à la connais-
sance de la langue française mentionné à l’article L. 413–7 
peuvent » sont remplacés par le mot : « peut » ; » 

Amendement no 139  présenté par Mme Nosbé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Saint-Martin, 
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M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
M. Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et 
M. Vannier. 

Rédiger ainsi l’alinéa 5 : 
« 2° Le 8 bis est abrogé ; ». 

Amendement no 133  présenté par Mme Nosbé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Saint-Martin, 
M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
M. Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et 
M. Vannier. 

Supprimer les alinéas 6 à 11. 

Amendement no 140  présenté par M. Taché, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rédiger ainsi l’alinéa 6 : 
« 2° bis Le 8 ter est abrogé ; ». 

Amendement no 376  présenté par Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Supprimer les alinéas 8 et 9. 

Amendement no 377  présenté par Mme K/Bidi, 
Mme Faucillon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, 
M. Bénard, M. Castor, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Maurel, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Supprimer les alinéas 10 et 11. 

Amendements identiques : 

Amendements no 134  présenté par M. Taché, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé et M. Vannier et no 299  présenté par 
M. Naillet, Mme Allemand, M. Benbrahim, Mme Battistel, 
Mme Rossi, M. Echaniz, M. Saulignac, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Lhardit, M. Potier, M. Vicot, M. William, M. Pena, 
Mme Bellay, M. Baptiste, M. Aviragnet, M. Barusseau, 
M. Baumel, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
Mme Mercier, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Pribetich, M. Proença, Mme Récalde, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Simion, M. Sother, 
M. Vallaud et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Supprimer les alinéas 12 et 13. 

Amendement no 142  présenté par Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° bis Le 10° est supprimé ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 135  présenté par Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
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M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 298  présenté 
par M. Naillet, Mme Allemand, M. Benbrahim, Mme Battistel, 
Mme Rossi, M. Echaniz, M. Saulignac, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Lhardit, M. Potier, M. Vicot, M. William, M. Pena, 
Mme Bellay, M. Baptiste, M. Aviragnet, M. Barusseau, 
M. Baumel, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
Mme Mercier, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Pribetich, M. Proença, Mme Récalde, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, 
Mme Runel, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Simion, 
M. Sother, M. Vallaud et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Supprimer les alinéas 14 et 15. 

Amendement no 337 rectifié  présenté par Mme Youssouffa, 
M. Bruneau, Mme Sanquer, M. Mazaury, M. Bataille et 
M. Castellani. 

Rédiger ainsi l’alinéa 15 : 
« 10° bis La section 8 du chapitre III du titre II du livre IV 

ne s’applique pas à Mayotte. ». 

Amendement no 55  présenté par M. Gillet, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse-
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 

M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Compléter cet article par les cinq alinéas suivants :  
« 5° Au 12°, les mots : « , L. 426–14 et L. 434–8 » sont 

remplacés par les mots : « et L. 426–14 » ; 
« 6° Le 14° est abrogé ; 
« 7° Après le même 14°, il est inséré un 14° bis ainsi rédigé : 
« « 14° bis Le chapitre IV du titre III n’est pas applicable. » 
« « II. – L’article L. 441–9 du code de l’entrée et du séjour 

des étrangers et du droit d’asile est abrogé. » 

Amendement no 309  présenté par Mme Youssouffa, 
M. Bruneau, M. Mazaury, Mme Sanquer et M. Bataille. 

Compléter cet article par les trois alinéas suivants :  
« 5° Il est inséré un 13° bis ainsi rédigé : 
« « 13° bis L’article L. 434–6 est complété par un 4° ainsi 

rédigé : 
« 4° Un membre de la famille qui, de manière explicite et 

avérée, rejette l’appartenance de Mayotte à la République 
française et en a fait acte. ». 

Amendement no 144  présenté par M. Taché, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« 5° Le 15° est supprimé. » 

Annexes 

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI AUTORISANT 
LA RATIFICATION D’UNE CONVENTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
23 juin 2025, transmis par M. le premier ministre, un 
projet de loi, adopté par le Sénat après engagement de la 
procédure accélérée, autorisant l’approbation de l’avenant à la 
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convention d’entraide judiciaire en matière pénale du 28 mai 
1996 entre le gouvernement de la République française et le 
gouvernement de la République fédérative du Brésil. 

Ce projet de loi, no 1614, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
23 juin 2025, transmis par M. le premier ministre, un 
projet de loi, adopté par le Sénat après engagement de la 
procédure accélérée, autorisant l’approbation de l’accord 
entre le gouvernement de la République française et le 
gouvernement de la République de Chypre sur la coopéra-
tion lors des opérations d’évacuation à partir de la région du 
Moyen-Orient via le territoire de la République de Chypre 
dans le cadre d’une situation de crise. 

Ce projet de loi, no 1615, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
23 juin 2025, de Mme Gabrielle Cathala et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de résolution tendant à la 
création d’une commission d’enquête visant à la création 
d’une commission d’enquête sur les violences sexistes et 
sexuelles commises par les agents de la police et de la gendar-
merie nationales dans le cadre professionnel et les 
mécanismes favorisant l’impunité des auteurs de ces 
violences. 

Cette proposition de résolution, no 1611, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
23 juin 2025, de M. Éric Coquerel et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de résolution tendant à la création 
d’une commission d’enquête chargée d’apprécier le caractère 

adapté, nécessaire et proportionné des mesures de police 
administrative et judiciaire mises en œuvre en Ile-de- 
France les 31 mai et 1er juin 2025. 

Cette proposition de résolution, no 1612, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
23 juin 2025, de M. Julien Odoul et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de résolution pour l’inscription des 
bistrots et cafés français, symboles de l’art de vivre à la 
française, au patrimoine culturel immatériel de l’Unesco, 
déposée en application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

1613. 

DÉPÔT DE RAPPORTS EN APPLICATION DE LOIS 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
19 juin 2025, de M. le premier ministre, en application de 
l’article 19 de la loi no 2023-1269 du 27 décembre 2023 
relative aux services express régionaux métropolitains, le 
rapport sur la tarification des services express régionaux 
métropolitains. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
23 juin 2025, de M. le premier ministre, en application de 
l’article 67 de la loi no 2004-1343 du 9 décembre 2004 de 
simplification du droit, le rapport relatif à la mise en appli-
cation de la loi no 2024-310 du 5 avril 2024 visant à favoriser 
le réemploi des véhicules, au service des mobilités durables et 
solidaires sur les territoires. 

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS 

La conférence, constituée conformément à l’article 47 du 
règlement, est convoquée le mardi 24 juin 2025 à 10 heures, 
dans les salons de la présidence, salon des Jeux, rez-de- 
chaussée de l’Hôtel de Lassay.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 2635 

sur l’amendement de suppression no 131 de Mme Abomangoli et les 
amendements identiques suivants à l’article 2 du projet de loi de 
programmation pour la refondation de Mayotte (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 30 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 34 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Roger Chudeau, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Florence 
Goulet, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, M. Joseph 
Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie- 
Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 12 

M. Hervé Berville, Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore 
Caroit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Brigitte Liso, Mme Graziella Melchior, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, M. Jean Terlier et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 

M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Aurélien 
Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 5 

M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Philippe Naillet et Mme Sophie Pantel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon, M. Olivier Marleix et 
Mme Frédérique Meunier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Romain 
Daubié, M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, M. Jean 
Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 2636 

sur l’amendement no 375 de Mme Faucillon à l’article 2 du projet de 
loi de programmation pour la refondation de Mayotte (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 92 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 
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Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 32 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Roger Chudeau, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, 
Mme Florence Goulet, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, M. Joseph 
Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie- 
Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 12 

M. Hervé Berville, Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore 
Caroit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Brigitte Liso, Mme Graziella Melchior, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, M. Jean Terlier et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 

M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David 
Guiraud, M. Maxime Laisney, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Aurélien 
Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 5 

M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Philippe Naillet et Mme Sophie Pantel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon, M. Olivier Marleix et 
Mme Frédérique Meunier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Ozenne, Mme Sandrine Rousseau et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Romain 
Daubié, M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, M. Jean 
Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 1 

M. Alexandre Allegret-Pilot. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 2637 

sur l’amendement no 132 de Mme Abomangoli à l’article 2 du projet de 
loi de programmation pour la refondation de Mayotte (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 89 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 27 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 31 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Roger Chudeau, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, 
Mme Florence Goulet, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, M. Joseph 
Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini 
et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 11 

Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore Caroit, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Brigitte Klinkert, Mme Brigitte Liso, 
Mme Graziella Melchior, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Jean Terlier et 
Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 
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M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David 
Guiraud, M. Maxime Laisney, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Aurélien 
Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 5 

M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Philippe Naillet et Mme Sophie Pantel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon, M. Olivier Marleix et 
Mme Frédérique Meunier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Romain 
Daubié, M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, M. Jean 
Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 1 

M. Alexandre Allegret-Pilot. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 2638 

sur l’amendement no 10 de M. Arnaud Bonnet à l’article 2 du projet de 
loi de programmation pour la refondation de Mayotte (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 91 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 32 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Roger Chudeau, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, 
Mme Florence Goulet, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, M. Joseph 
Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie- 
Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 11 

Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore Caroit, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Brigitte Klinkert, Mme Brigitte Liso, 
Mme Graziella Melchior, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Jean Terlier et 
Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 

M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David 
Guiraud, M. Maxime Laisney, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Aurélien 
Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 5 

M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Philippe Naillet et Mme Sophie Pantel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon, M. Olivier Marleix et 
Mme Frédérique Meunier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Ozenne, Mme Sandrine Rousseau et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Romain 
Daubié, M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 
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M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, M. Jean 
Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 1 

M. Alexandre Allegret-Pilot. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 2639 

sur l’amendement no 54 de M. Gillet à l’article 2 du projet de loi de 
programmation pour la refondation de Mayotte (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 91 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 39 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 34 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Roger Chudeau, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Florence 
Goulet, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, M. Joseph 
Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie- 
Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 11 

M. Hervé Berville, Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore 
Caroit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Brigitte Liso, Mme Graziella Melchior, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Jean Terlier 
et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 9 

M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, Mme Gabrielle 
Cathala, Mme Mathilde Feld, M. David Guiraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Sandrine Nosbé, M. Aurélien 
Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 5 

M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Philippe Naillet et Mme Sophie Pantel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon et Mme Frédérique 
Meunier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 10 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Ozenne, Mme Sandrine Rousseau et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Romain 
Daubié, M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, M. Jean 
Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Pour : 1 

M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 2640 

sur l’amendement no 139 de Mme Nosbé à l’article 2 du projet de loi de 
programmation pour la refondation de Mayotte (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 90 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 22 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 
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Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 35 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Roger Chudeau, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Florence 
Goulet, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, 
M. Julien Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 11 

M. Hervé Berville, Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore 
Caroit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Brigitte Liso, Mme Graziella Melchior, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Jean Terlier 
et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 

M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David 
Guiraud, M. Antoine Léaument, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Aurélien 
Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 2 

Mme Colette Capdevielle et Mme Sophie Pantel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon et Mme Frédérique 
Meunier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Ozenne et Mme Sandrine 
Rousseau. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Romain 
Daubié, M. Frantz Gumbs et M. Jean-Paul Mattei. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, M. Jean 
Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 2641 

sur l’amendement no 133 de Mme Nosbé à l’article 2 du projet de loi de 
programmation pour la refondation de Mayotte (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 35 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Roger Chudeau, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Guillaume Florquin, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Florence Goulet, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, M. Joseph Rivière, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 11 

M. Hervé Berville, Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore 
Caroit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Brigitte Liso, Mme Graziella Melchior, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Jean Terlier 
et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 
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M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David 
Guiraud, M. Antoine Léaument, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Aurélien 
Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 6 

M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Philippe Naillet, Mme Sophie Pantel et M. Sébastien 
Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 2 

M. Philippe Gosselin et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Romain 
Daubié, M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, M. Jean 
Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 2642 

sur l’amendement no 140 de M. Taché à l’article 2 du projet de loi de 
programmation pour la refondation de Mayotte (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 94 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 21 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 38 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Roger Chudeau, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Guillaume Florquin, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Florence Goulet, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, M. Joseph Rivière, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 11 

M. Hervé Berville, Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore 
Caroit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Brigitte Liso, Mme Graziella Melchior, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Jean Terlier 
et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 

M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David 
Guiraud, M. Antoine Léaument, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Aurélien 
Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Abstention : 1 

M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon et M. Olivier Marleix. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Romain 
Daubié, M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 
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M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Pierre Henriet, M. Xavier 
Lacombe, Mme Anne Le Hénanff, M. Jean Moulliere et 
M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 2643 

sur l’amendement no 376 de Mme Faucillon à l’article 2 du projet de 
loi de programmation pour la refondation de Mayotte (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 99 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 34 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Théo 
Bernhardt, M. Anthony Boulogne, M. Roger Chudeau, 
M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige 
Diaz, M. Guillaume Florquin, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Florence Goulet, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, Mme Lisette 
Pollet, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, M. Joseph 
Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie- 
Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 11 

M. Hervé Berville, Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore 
Caroit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Brigitte Liso, Mme Graziella Melchior, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Jean Terlier 
et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 13 

M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David 
Guiraud, M. Antoine Léaument, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. René 
Pilato, M. Aurélien Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 7 

M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Philippe Naillet, Mme Sophie Pantel, M. Sébastien Saint- 
Pasteur et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon et M. Olivier Marleix. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Romain 
Daubié, M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Pierre Henriet, M. Xavier 
Lacombe, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, 
M. Jean Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 2644 

sur l’amendement no 377 de Mme K/Bidi à l’article 2 du projet de loi 
de programmation pour la refondation de Mayotte (première 
lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 92 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 32 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Théo 
Bernhardt, M. Anthony Boulogne, M. Roger Chudeau, 
M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige 
Diaz, M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Florence 
Goulet, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, M. Joseph Rivière, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 10 

Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore Caroit, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Brigitte Klinkert, Mme Brigitte Liso, 
Mme Graziella Melchior, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, M. Jean Terlier et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 

M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David 
Guiraud, M. Antoine Léaument, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. René 
Pilato et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 7 

M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Philippe Naillet, Mme Sophie Pantel, M. Sébastien Saint- 
Pasteur et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 2 

M. Philippe Gosselin et M. Olivier Marleix. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Romain 
Daubié, M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 2645 

sur l’amendement no 134 de M. Taché et l’amendement identique 
suivant à l’article 2 du projet de loi de programmation pour la 
refondation de Mayotte (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 100 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 35 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Roger Chudeau, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Guillaume Florquin, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Florence Goulet, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs 
Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 12 

M. Hervé Berville, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Eléonore Caroit, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Brigitte Liso, Mme Graziella Melchior, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 
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Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 13 

M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David 
Guiraud, M. Antoine Léaument, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. René 
Pilato, M. Aurélien Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 6 

M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Philippe Naillet, Mme Sophie Pantel et M. Sébastien 
Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon et M. Olivier Marleix. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François Gernigon, 
M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, Mme Anne Le 
Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 2646 

sur l’amendement no 142 de Mme Abomangoli à l’article 2 du projet de 
loi de programmation pour la refondation de Mayotte (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 101 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 30 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 36 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, M. Roger Chudeau, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Guillaume Florquin, 
M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Florence 
Goulet, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, 
M. Julien Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs 
Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 10 

M. Anthony Brosse, Mme Eléonore Caroit, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Brigitte Liso, Mme Graziella Melchior, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 15 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, Mme Gabrielle Cathala, M. Aly 
Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David Guiraud, 
M. Antoine Léaument, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, 
M. Aurélien Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 6 

M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Philippe Naillet, Mme Sophie Pantel et M. Sébastien 
Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon et M. Olivier Marleix. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 
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Mme Anne Bergantz, M. Frantz Gumbs, Mme Delphine 
Lingemann, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François Gernigon, 
M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, Mme Anne Le 
Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 2647 

sur l’amendement no 135 de Mme Abomangoli et l’amendement 
identique suivant à l’article 2 du projet de loi de programmation 
pour la refondation de Mayotte (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 100 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 37 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, M. Roger Chudeau, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
M. Guillaume Florquin, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Florence Goulet, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 10 

M. Anthony Brosse, Mme Eléonore Caroit, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Brigitte Klinkert, Mme Brigitte Liso, 
Mme Graziella Melchior, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 14 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, Mme Gabrielle Cathala, 
Mme Mathilde Feld, M. David Guiraud, M. Antoine 
Léaument, Mme Élisa Martin, Mme Sandrine Nosbé, 
M. René Pilato, Mme Ersilia Soudais, M. Aurélien Taché et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 6 

Mme Béatrice Bellay, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Arthur Delaporte, M. Philippe Naillet et Mme Sophie 
Pantel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

M. Philippe Gosselin, M. Éric Liégeon et M. Olivier Marleix. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Frantz Gumbs, Mme Delphine 
Lingemann, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Xavier 
Lacombe, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 2648 

sur l’amendement no 337 rectifié de Mme Youssouffa à l’article 2 du 
projet de loi de programmation pour la refondation de Mayotte 
(première lecture). 

20 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 23 JUIN 2025 



Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 104 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 43 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 36 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, M. Roger Chudeau, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
M. Guillaume Florquin, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Florence Goulet, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 13 

M. Anthony Brosse, Mme Eléonore Caroit, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, Mme Brigitte Liso, 
Mme Graziella Melchior, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier 
et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 16 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, Mme Gabrielle Cathala, M. Aly 
Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David Guiraud, 
M. Antoine Léaument, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, 
Mme Ersilia Soudais, M. Aurélien Taché et Mme Andrée 
Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 1 

Mme Béatrice Bellay. 

Contre : 6 

M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Philippe Naillet, Mme Sophie Pantel et M. Sébastien 
Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 2 

M. Ian Boucard et M. Éric Liégeon. 

Contre : 1 

M. Philippe Gosselin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Xavier 
Lacombe, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 2649 

sur l’amendement no 55 de M. Gillet à l’article 2 du projet de loi de 
programmation pour la refondation de Mayotte (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 98 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 40 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 35 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, M. Roger Chudeau, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
M. Guillaume Florquin, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Florence Goulet, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault 
et M. Emeric Salmon. 
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Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 11 

M. Anthony Brosse, Mme Eléonore Caroit, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Brigitte Liso, Mme Graziella Melchior, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl 
et M. Jean Terlier. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, Mme Gabrielle Cathala, M. Aly 
Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David Guiraud, 
M. Antoine Léaument, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, 
Mme Ersilia Soudais et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 1 

M. Philippe Naillet. 

Contre : 5 

Mme Béatrice Bellay, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
Mme Sophie Pantel et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

M. Ian Boucard, M. Philippe Gosselin et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Xavier 
Lacombe, Mme Anne Le Hénanff, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 2650 

sur l’amendement no 309 de Mme Youssouffa à l’article 2 du projet de 
loi de programmation pour la refondation de Mayotte (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 97 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 38 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 35 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, M. Roger Chudeau, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
M. Guillaume Florquin, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Florence Goulet, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault 
et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 13 

M. Anthony Brosse, Mme Eléonore Caroit, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, Mme Brigitte Liso, 
Mme Graziella Melchior, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier 
et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, Mme Gabrielle Cathala, M. Aly 
Diouara, Mme Mathilde Feld, M. David Guiraud, 
M. Antoine Léaument, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, 
Mme Ersilia Soudais et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 6 

Mme Béatrice Bellay, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Philippe Naillet, Mme Sophie Pantel et M. Sébastien 
Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 2 

M. Philippe Gosselin et M. Éric Liégeon. 
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Abstention : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. David Guiraud n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 2651 

sur l’amendement no 144 de M. Taché à l’article 2 du projet de loi de 
programmation pour la refondation de Mayotte (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 17 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 33 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, M. Roger Chudeau, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
M. Yoann Gillet, Mme Florence Goulet, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, 

M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault 
et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Contre : 13 

M. Anthony Brosse, Mme Eléonore Caroit, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, Mme Brigitte Liso, 
Mme Graziella Melchior, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier 
et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 15 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, Mme Gabrielle Cathala, M. Aly 
Diouara, Mme Mathilde Feld, M. Antoine Léaument, 
Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine 
Nosbé, M. René Pilato, Mme Ersilia Soudais, M. Aurélien 
Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Abstention : 1 

M. David Guiraud. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 5 

Mme Béatrice Bellay, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
Mme Sophie Pantel et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

M. Ian Boucard, M. Philippe Gosselin et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 

M. Steevy Gustave et Mme Julie Ozenne. 

Contre : 6 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, Mme Catherine Hervieu et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 
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Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Abstention : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 2652 

sur l’article 2 du projet de loi de programmation pour la refondation de 
Mayotte (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 97 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 67 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 33 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, M. Roger Chudeau, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
M. Yoann Gillet, Mme Florence Goulet, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault 
et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 13 

M. Anthony Brosse, Mme Eléonore Caroit, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, Mme Brigitte Liso, 
Mme Graziella Melchior, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier 
et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, Mme Gabrielle Cathala, M. Aly 
Diouara, Mme Mathilde Feld, M. Antoine Léaument, 
Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine 
Nosbé, M. René Pilato, Mme Ersilia Soudais, M. Aurélien 
Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 6 

Mme Béatrice Bellay, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Philippe Naillet, Mme Sophie Pantel et M. Sébastien 
Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 3 

M. Ian Boucard, M. Philippe Gosselin et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 9 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Xavier Lacombe, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11)  
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